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L.R.Q., chapitre C-27 

CODE DU TRAVAIL 

CHAPITRE I 

DÉFINITIONS  Interprétation: 

 

 

1.  Dans le présent code, à moins que le contexte ne s'y oppose, les termes suivants 

signifient: 

 

"Salarié"  

 l) "salarié": une personne qui travaille pour un employeur moyennant rémunération, 

cependant ce mot ne comprend pas:  

------------------------------------------------ 

------------------------------------------------ 

------------------------------------------------ 

5°  un membre de la Sûreté du Québec; 

 

 

 

 

L.R.Q., chapitre P-13.1 

LOI SUR LA POLICE 

 

 

Art 55.  La Sûreté du Québec est administrée et commandée par un directeur général, 

secondé par des directeurs généraux adjoints. Le directeur général et les directeurs généraux 

adjoints ont rang d'officiers 

 

Catégorie de membres. 

Les autres membres de la Sûreté se répartissent dans les catégories suivantes: 

 

 1° inspecteurs-chefs, inspecteurs, capitaines et l ieutenants, qui ont rang d'officiers; 

 2° sergents et caporaux, qui ont rang de sous-offi ciers; 

 3° agents et agents auxiliaires. 
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De surcroît, même le substitut du procureur général  Me Sylvain Ayotte,  lors de sa plaidoirie 

devant la Cour Supérieure  en date du 07 Avril 2005,   confirme clairement que le code du 

travail ne s’applique pas  aux  membres de la S.Q.,  
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Source: La banque des jurisprudences en relations d u travail. 

Voici  quelques  arbitres  et  avocats  qui  violent  la  loi  et  dénient  les  jurisprudences  en  

appliquant toujours la loi sur le code du travail aux membres de la Sûreté du Québec. 

__________________________________________________________________________ 

 
Les parties:  Sûreté du Québec   c.   L’association des policiers provinciaux du québec. 
Grief :  21045 
Comparutions pour l'Employeur : Me Pierre-Georges Roy  
Comparution pour APPQ :            Me Gino Castiglio  
Date d'audience : 17 mars 2004 
Lieu de l'audience: Montréal  
Tribunal : d’arbitrage                    Me Serge Brault, arbitre 
SENTENCE ARBITRALE:  10 Juin 2004 
ARBITRAGE DE GRIEF 
EN VERTU DU CODE DU TRAVAIL DU QUÉBEC (L.R.Q., c. C -27)  
 

 
Les parties:  Sûreté du Québec   c.   L’association des policiers provinciaux du québec. 
griefs:  
20702, 20703, 20704, 21776, 21777, 23378, 23380, 24944, 22767, 22765, 22764, 21942, 
14140, 22771, 21386, 22768, 22769 et 22770,  
Comparutions pour l'Employeur : Me Pierre-Georges Roy  
Comparution pour APPQ :            Me Robert Castiglio 
Date d'audience : 12  février  2003 
Lieu de l'audience: Saint-Jean-sur-Richelieu  
Tribunal : d’arbitrage                    Me CLAUDE LAUZON,    ARBITRE. 
SENTENCE ARBITRALE:  12  février  2003 
EN VERTU DU CODE DU TRAVAIL DU QUÉBEC (L.R.Q., c. C -27)  

L'article 100 et 100.12 du code du travail,  

 

 
Les parties:  Sûreté du Québec   c.   L’association des policiers provinciaux du québec. 
Grief :  24175         
Comparutions pour l'Employeur :  Me Pierre-Georges Roy  
Comparution pour APPQ :            Me Nathalie Massicotte    
Date d'audience : 2 décembre 2005 
Lieu de l'audience: MONTRÉAL 
Tribunal : d’arbitrage                     Me SERGE   LALANDE  Arbitre 
SENTENCE ARBITRALE:  4 janvier 2006 
SENTENCE ARBITRALE 

(Article 100, Code du travail) 

REJETTE :  Le grief soumis par Plaignant.  

 

 
Les parties:  Sûreté du Québec   c.   L’association des policiers provinciaux du québec. 
Grief : ------         
No de dépôt :2004-3924 
Comparutions pour l'Employeur : Me Normand Drolet  
Comparution pour APPQ :           Me Nathalie Massicotte    
Date d'audience :     les 3 mai, 22 novembre et 20 décembre 2004, 
Lieu de l'audience:  Québec, 
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Date d'audience :     le 6 avril 2005 
Lieu de l'audience:   Montréal,  
Tribunal : d’arbitrage          

Me Claude H. Foisy, c.r.,  Arbitre 
SENTENCE ARBITRALE: Le 22  juin  2005  
SENTENCE ARBITRALE  (Code du travail du Québec)  

REJETTE :  Le grief soumis par Plaignant.  

 
 

 
Les parties:  Sûreté du Québec   c.   L’association des policiers provinciaux du québec. 
Grief : 21269         
No de dépôt :01-012 
Comparutions pour l'Employeur : Me Louis Bernier  
Comparution pour APPQ :           Me Nathalie Massicotte 
Date d'audience :   12/07/01, 18/09/02, 26/09/02  
Lieu de l'audience:  MONTRÉAL 
Tribunal : d’arbitrage          

ME  JEAN-PIERRE  TREMBLAY    Arbitre 
SENTENCE ARBITRALE: 08  janvier  2003  
SENTENCE ARBITRALE 

En vertu du Code du travail du Québec art. 100 

  
 

 
Les parties:  Sûreté du Québec   c.   L’association des policiers provinciaux du québec. 
Grief : ------         
No de dépôt :2005-2043 
Comparutions pour l'Employeur : absent 
Comparution pour APPQ : Me Nathalie Massicotte     
Pour la CARRA  :               Me Jérôme Leclerc 
Date d'audience : 22 novembre 2005     
Lieu de l'audience: Montréal  
Tribunal : d’arbitrage          

Me Marcel Morin  ARBITRE 
SENTENCE ARBITRALE: 8 mars 2006 

(Art 100 Code du Travail L.R.Q. c.C-27)   
 

 
Les parties:  Sûreté du Québec   c.   L’association des policiers provinciaux du québec. 
Grief : ------         
No de dépôt :2005-6273 
Comparutions pour l'Employeur :  Me Ariane Pasquier 
Comparution pour APPQ :            Me André Fiset 
Date d'audience :   7 avril 2006,  29 mai 2006,  30 mai 2006.   
Lieu de l'audience:  SAINT JEAN SUR RICHELIEU  
Tribunal : d’arbitrage                     Me ROLAND TREMBLAY  ARBITRE 
SENTENCE ARBITRALE: 19 juin 2006  

EN VERTU DU CODE DU TRAVAIL DU QUÉBEC (L.R.Q., c. C -27)  

L'article 100.12 du code du travail,  

REJETTE :  Le grief soumis par Plaignant.   
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Les parties:  Sûreté du Québec   c.   L’association des policiers provinciaux du québec. 
Grief : 21043   (Golzarian)   en date du 29 Août 20 02.    
No de dépôt :-------- 
 
En date du 04 Août 2003,  vu que L’APPQ et S.Q. ont violés et piétinés les droits les plus 
fondamentaux de Golzarian, en lui refusant l’accès à une audience devant le (Comité ),            
qui est le seul et unique palier décisif et quasi-judiciaire de règlement de grief établie par la loi 
(L.R.Q. c- R-14),  afin qu’il puisse présenter sa version des faits, déposer ses preuves, 
interroger ses témoins, contredire la version de l’employeur et contre-interroger leurs témoins, 
etc…;  Le 03 Oct. 2004, il se voit forcer d’aviser formellement L’APPQ et S.Q. qu’il se 
désiste  de son grief personnel et individuel # 21043  (désistement de l’instance),                    
de plus, en date du 12 Avril 2004, il réitère son désistement,  
 
Toutefois, malgré les désistements formels de Golzarian et le défaut de toute  contestation 
formelle de l’association , considérée comme une admission par Golzarian , justifiant ce 
dernier de ne plus se présenter à l’audition d’arbitrage, L’APPQ et S.Q.  ont dissimulés 
lesdits désistement devant l’arbitre de grief , et ils continuent dans leurs démarches 
teintées de ruses et stratagèmes, pour l’obtention d’une sentence arbitrale, dans le but de 
pouvoir prétendre ultérieurement, aussi illégale qu’il soit, que la prétention d’abandon 
d’emploi de l’employeur a faite l’objet d’une décision arbitrale et le grief a été fermé, en raison 
du défaut de comparaître du demandeur, « Malgré le fait que, son soit disant " procureur"  
était présent à l’audience », et ainsi ils tentent de tirer la conclusion invraisemblable suivante,    
(qu’à présent ce dernier ne fait plus partie des membres de la Sûreté du Québec);   
 

 
L.R.Q., chapitre C-25 
264. C.P.C.  Le désistement remet les choses dans l'état où elles auraient été si la demande à 
laquelle il se rapporte n'avait pas été faite. 
Il comporte obligation de payer les frais occasionnés par la demande, qui sont adjugés à la partie 
adverse, par le greffier, sur inscription. 
 
Conformément aux jurisprudences constantes…. 
 
À partir du moment où le salarié a retiré ses griefs personnels et individuels, l’arbitre de grief 
désigné perd sa juridiction « functus officio », puisqu’il n’est plus saisi de l’affaire.  

L’arbitre n’est tenu ni de s’interroger sur le bien-fondé ou sur la faisabilité d’un tel 
désistement, ni de consentir à l’accepter ou le rejeter.  

Le désistement met immédiatement fin au processus de règlement du grief à l’égard duquel il 
a été déposé.  

En conséquence, aucune ordonnance ou décision ne peut être rendue, les Tribunaux ont 
déclaré à maintes reprises que la seule chose qu’un arbitre de grief peut faire, consiste à 
prendre note de désistement du grief qui interdit son arbitrage ; 
 
 

 
Comparutions pour l'Employeur :  Me Iréne Zaikoff 
Comparution pour APPQ :            Me André Fiset 
Date d'audience :  23  Sept.   et   01 Oct. 2004    
Lieu de l'audience:  Montréal 
Tribunal : d’arbitrage             Me SERGE  LALANDE  Arbitre 
SENTENCE ARBITRALE:  04 Oct. 2004 

En vertu de:    (Article 100, Code du travail)  

REJETTE :  Le grief  

 

Tout  ceci  n’en  dit  pas  long  sur  les  véritables  motivations  de  ces  procureurs  et  leurs 
clients  ???            


